
01/07/2020 47 ag Formation du jury d’assises pour l’année 2021

01/07/2020 48 ag Abrogation de la délibération n°20-2020

01/07/2020 49 ag Abrogation de la délibération n°25-2020

01/07/2020 50 ag Abrogation de la délibération n°42-2020

01/07/2020 51 ag  Abrogation de la délibération n°98-2019

01/07/2020 52 ag  Election de la commission de délégation de service public (C.D.S.P)

01/07/2020 53 ag  Commission Communale des Impôts Directs

01/07/2020 54 ag Rétrocession d’une concession funéraire

01/07/2020 55 ag Rétrocession d’une concession funéraire

01/07/2020 56 ag Rétrocession d’une concession funéraire

01/07/2020 57 finances Décision Modificative n°1 du budget 2020

01/07/2020 58 finances Exonération des loyers des locataires de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle

01/07/2020 59 finances  Exonération des loyers des commerçants du marché

01/07/2020 60 finances  Exonération de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure pour les commerces durant l'état d'urgence sanitaire.

01/07/2020 61 aménag Convention de transfert de maitrise d’ouvrage avec l’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart pour la réfection des 
trottoirs de l’avenue Charles Monier

01/07/2020 62 rh  Prise en charge des frais de repas dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire

01/07/2020 63 rh Reconduction de postes d’adjoints techniques, contractuels, pour l’entretien et le service de restauration dans les écoles et dans 
les accueils de loisirs

01/07/2020 64 rh  Reconduction d’un poste d’adjoint d’animation, contractuel, pour la direction de l’éducation

01/07/2020 65 rh  Reconduction d’un poste d’adjoint technique, contractuel, à temps non complet pour le cimetière

01/07/2020 66 rh  Reconduction de postes d’adjoints techniques, contractuels, pour les remplacements exceptionnels

01/07/2020 67 rh Reconduction de postes d’adjoints d’animations, contractuels, pour le renfort d’animateurs

01/07/2020 68 rh
 Reconduction de postes d’adjoints d’animations, contractuels, pour les activités extrascolaires (accueils de loisirs des mercredis et 
des vacances scolaires), pour les activités périscolaires (accueils pré et post scolaires, la pause méridienne) et pour l’accueil aux 
vacances scolaires à l’antenne jeunes et à la plaine du moulin à vent

01/07/2020 69 rh   Reconduction de postes d’adjoints administratifs, contractuels, pour les études surveillées

01/07/2020 70 rh Recrutement d’un intervenant dans le cadre d’une activité accessoire

01/07/2020 71 rh   Création d’un poste d’adjoint d’animation, contractuel, pour la direction de l’éducation

01/07/2020 72 rh Création d’un poste dans le cadre du dispositif « parcours emploi compétences »

DÉLIBÉRATIONS juillet 2020
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE- FORMATION DU JURY D’ASSISES POUR L’ANNEE 2021 

Après avoir entendu l’exposé de M. CHAPLET, 

Vu la loi n°78-788 du 28 juillet 1978, modifiée par les lois n°80-1042 du 29 décembre 1980 et n°81-82 

du 2 février 1981 concernant la désignation des jurés d’assises, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020 CAB 68 relatif à la formation du jury d’assises pour l’année 2021, 

Vu la liste électorale de la commune de Cesson, 

Après le tirage au sort effectué à partir de la liste électorale de la commune, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après avoir délibéré, 

 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 

 

N°47-2020 
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DESIGNE les personnes représentant la commune de Cesson en tant que jurés d’assises 2021 telles 

qu’elles figurent sur la liste jointe en annexe à la présente délibération. 

 

Fait et délibéré, 

Vote : UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, 

REALINI François, FAYAT Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME 

Jean-Michel, NALINE Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, 

DEVAUX Etienne, LE GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO 

Dominique, GOUBERT Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-

Damien, DUCRET Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, 

BOSQUILLON Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA 

Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – ABROGATION DE LA DELIBERATION N°20-2020 

CONSTITUTION DE LA COMMISSION « FINANCES, ADMINISTRATION GENERALE, DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE » 

Vu le renouvellement du Conseil Municipal suite aux élections municipales du 15 mars 2020. 

Vu l’élection du Maire et de ses adjoints en date du 27 mai 2020, 

Vu l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant la possibilité pour le 

Conseil Municipal de former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les 

questions soumises au conseil, soit par l’administration, soit par un de ses membres, 

Considérant que ces commissions sont présidées de droit par le Maire et composées exclusivement 

de conseillers municipaux en ce qui concerne les membres délibératifs, 

Considérant qu’elles peuvent avoir un caractère permanent et fonctionner pendant la durée du 

mandat municipal, 

 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 

 

N°48-2020 
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Vu l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que dans les 

communes de plus de 3 500 habitants, la composition des commissions doit respecter le principe de 

la représentation proportionnelle,  

Vu l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant le vote au scrutin 

secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation, 

En conséquence, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de constituer une commission « Finances, 

Administration Générale, Ressources Humaines » composée de 10 membres dont la répartition 

s’établit comme suit :  

Elus de la majorité (groupe « Union pour Cesson ») : 8 sièges 

Elus de l’opposition : (groupe « Nouveau départ pour Cesson » : 2 sièges 

Monsieur le Maire fait ensuite appel aux candidatures :  

Se sont portés candidats :  

Groupe « Union pour Cesson » 

DUVAL Jean-Louis 

FAYAT Marie-Annick 

HEESTERMANS Jacques 

CHEVALLIER Jean-Marie 

LE GALLOUDEC Patricia 

FARCY Jean-Luc 

ORLANDO Dominique 

POIRIER Vijay-Damien 

 

Groupe « Nouveau départ pour Cesson » 

MARCHETTI Xaviera, COTTALORDA Bruno 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

De RENOMMER la commission telle qu’il suit : « Finances, Administration Générale, Ressources 

Humaines » 

DECIDE de créer une commission « commission « Finances, Administration Générale, Ressources 

Humaines » composée de 10 membres dont la répartition s’établit comme suit : 

Elus de la majorité (« groupe « union pour Cesson ») : 8 sièges 
Elu de l’opposition (« groupe « nouveau départ pour Cesson) 2 sièges 
 

Au terme du scrutin ont obtenu : 

Groupe « union pour Cesson » 

 

DUVAL Jean-Louis, FAYAT Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, CHEVALLIER Jean-Marie, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, ORLANDO Dominique, POIRIER Vijay-Damien 

 



Page 3 sur 3 
 

 

 

 

 

Groupe « nouveau départ pour Cesson » 

 

MARCHETTI Xaviera, COTTALORDA Bruno 

 

DUVAL Jean-Louis, FAYAT Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, CHEVALLIER Jean-Marie, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, ORLANDO Dominique, POIRIER Vijay-Damien, MARCHETTI 

Xaviera, COTTALORDA Bruno ayant obtenu la majorité absolue, sont déclarés élus pour la 

commission « Finances, Administration Générale, Ressources humaines » 

 

Fait et délibéré, 

Vote :  UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – ABROGATION DE LA DELIBERATION N°25-2020 

CONSTITUTION DE LA COMMISSION « CADRE DE VIE, DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET VILLE 

INTELLIGENTE » 

Vu le renouvellement du Conseil Municipal suite aux élections municipales du 15 mars 2020. 

Vu l’élection du Maire et de ses adjoints en date du 27 mai 2020, 

Vu l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant la possibilité pour le 

Conseil Municipal de former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les 

questions soumises au conseil, soit par l’administration, soit par un de ses membres, 

Considérant que ces commissions sont présidées de droit par le Maire et composées exclusivement 

de conseillers municipaux en ce qui concerne les membres délibératifs, 

Considérant qu’elles peuvent avoir un caractère permanent et fonctionner pendant la durée du 

mandat municipal, 

 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 

 

N°49-2020 
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Vu l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que dans les 

communes de plus de 3 500 habitants, la composition des commissions doit respecter le principe de 

la représentation proportionnelle,  

Vu l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant le vote au scrutin 

secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation, 

En conséquence, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de constituer une commission « CADRE 

DE VIE, DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET VILLE INTELLIGENTE » composée de 13 membres dont la 

répartition s’établit comme suit :  

Elus de la majorité (groupe « Union pour Cesson ») : 11 sièges 

Elus de l’opposition : (groupe « Nouveau départ pour Cesson ». 2 sièges 

Monsieur le Maire fait ensuite appel aux candidatures :  

Se sont portés candidats :  

Groupe « Union pour Cesson » 

REALINI François, NALINE Stefanie, DEVAUX, Etienne, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, 

GATUINGT Jean-Christophe, ZAURIN Rose-Marie, DUCRET Frédérique, PIOLLET François, LE MENTEC 

Yannick, BERTRAND Michel 

 

Groupe « nouveau départ pour Cesson » 

FAVRE Julien, BOSQUILLON Christophe 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE de créer une commission « CADRE DE VIE, DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET VILLE 

INTELLIGENTE » composée de 13 membres dont la répartition s’établit comme suit : 

Elus de la majorité (« groupe « union pour Cesson ») : 11 sièges 

Elu de l’opposition (« groupe « nouveau départ pour Cesson) 2 sièges. 

 

Au terme du scrutin ont obtenu : 

Groupe « Union pour Cesson » 

REALINI François, NALINE Stefanie, DEVAUX, Etienne, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, 

GATUINGT Jean-Christophe, ZAURIN Rose-Marie, DUCRET Frédérique, PIOLLET François, LE MENTEC 

Yannick, BERTRAND Michel 

 

Groupe « nouveau départ pour Cesson » 

FAVRE Julien, BOSQUILLON Christophe 
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REALINI François, NALINE Stefanie, DEVAUX, Etienne, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO 

Dominique, GATUINGT Jean-Christophe, ZAURIN Rose-Marie, DUCRET Frédérique, PIOLLET François 

LE MENTEC Yannick, BERTRAND Michel, FAVRE Julien, BOSQUILLON Christophe ayant obtenu la 

majorité absolue, sont déclarés élus pour la commission « CADRE DE VIE, DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET VILLE INTELLIGENTE » 

 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – ABROGATION DE LA DELIBERATION N°42-2020 PORTANT 

DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE EN VERTU DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Monsieur Olivier CHAPLET, Maire, précise à l’assemblée que l’article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales permet au Conseil Municipal d’octroyer au Maire un certain nombre de 

délégations lui permettant de gérer au mieux les affaires de la commune. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur CHAPLET, 

Vu le renouvellement du Conseil Municipal suite aux élections municipales du 15 mars 2020, 

Vu l’élection du Maire et des Adjoints en date du 27 mai 2020, 

Considérant l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil 

Municipal de déléguer une partie de ses pouvoirs au Maire, 

 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 

 

N°50-2020 
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Considérant l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulant que le Maire 

doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions qu’il a 

prises, 

Considérant qu’il convient de compléter la présente délibération,  

Sur proposition du Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE de déléguer au Maire pour la durée de son mandat, en application des articles L2122-22 et 

L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et pour des motifs de pratique 

administrative les pouvoirs suivants : 

1° D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux, et « de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales » 

2° De fixer, jusqu’à hauteur de 500 €, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit 

de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal, « ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant faire 

l’objet de modulations résultant de l’utilisation des procédures dématérialisées » 

3° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par 

le budget à hauteur maximum de 700 000 €, et aux opérations financières utiles à la gestion des 

emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de 

prendre les décisions mentionnées au III de l’article L1618-2 et au a) de l’article L2221-5-1 sous 

réserve des dispositions du c) de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires.  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres « d’un montant inférieur à un seuil défini par décret » ainsi que 

toute décision concernant leurs avenants, « qui n’entrainent pas une augmentation du montant du 

contrat initial supérieure à 5% » lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 

douze ans,  

6° De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes, 

7° De créer, modifier, ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux, 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières, 

9° D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 

10° De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros, 

11° De fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 

de justice et experts, 
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12° De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (Domaines), le montant des offres de 

la commune à notifier aux expropriés et répondre à leur demande, 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement, 

14° De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme, 

15°D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de 

l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L211-2 ou au premier alinéa de l’article 

L213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal. Ceci s’appliquera à 

l’occasion de l’aliénation de tous les biens immeubles ou terrains et de ne pas fixer de montant 

maximum. 

16° D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle dans les cas définis par le conseil municipal et transiger avec les tiers 

dans la limite de 1000€ pour les communes de moins de 50000 habitants, auprès de toutes les 

juridictions, 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite de 7 000 euros, 

18° De donner, en application de l’article L324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local, 

19° De signer la convention prévue par l’avant dernier alinéa de l’article L311-4 du code de 

l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement 

d’une zone d’aménagement concerté et signer la convention prévue par le 3ème alinéa de l’article 

L332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la 

participation pour voirie et réseaux, 

20° De réaliser les lignes de trésorerie jusqu’à hauteur de 500 000 € 

21°D’excercer, au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du 

code de l’urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles dans les 

conditions fixées par le conseil municipal 

22° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L.523-5 du code du patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations 

d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune. 

23° D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle 

est membre, dans les cas et dans la limite des crédits prévus au budget. 

24° De demander à tout organisme financeur, l’attribution de subventions, en fonctionnement ou en 

investissement, pour tout montant et pout tout objet  

25° De procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la 

transformation ou à l’édification des biens municipaux, et ce pour toute opération approuvée par le 

conseil !!municipal ou en cas d’urgence 

26° D’exercer au nom de la commune le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n°75-1351 du 

31/12/1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation 

27° D’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article 

L123-19 du code de l’environnement 
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Fait et délibéré, 

Vote : UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – ABROGATION DE LA DELIBERATION N°98-2019 OUVERTURE 

DOMINICALE POUR L’ANNEE 2020 POUR L’ENSEMBLE DES COMMERCES DE DETAIL PRESENTS SUR 

LA COMMUNE DE CESSON, SUITE AUX DISPOSITIONS DE LA LOI DU 06/08/2015 

Monsieur Olivier CHAPLET, Maire, explique qu’une des dispositions de la loi pour la croissance et 

l’activité du 6 août 2015, dite loi Macron autorise les commerces de détails à déroger au repos 

dominical dans la limite de 12 fois par an. 

En raison des difficultés économiques rencontrées par les commerçants pendant la crise sanitaire du 

Coronavirus Covid-19, les soldes d'été 2020 débuteront le mercredi 15 juillet 2020 et non pas le 

mercredi 24 juin, comme il a été annoncé par le Ministre de l'Économie le 2 juin 2020. 

Par courrier en date du 11 juin 2020, le Groupement d’Intérêt Economique des commerçants du 

Centre Commercial Boissénart sollicite une nouvelle dérogation pour le dimanche 19 juillet 2020 qui 

viendra en remplacement du 28 juin 2020. 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Vu le code du travail, notamment son article L3132-26 modifié par la loi 2015-990 du 6 août 2015 

Vu la présentation faite en Commission « Finances, Administration Générale et Développement 

Economique » en date du 24/06/2020, 

 

Après avoir entendu la présentation de M. CHAPLET, 

Sur proposition du Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

D’EMETTRE un avis favorable à la demande de repos dominical décalée au dimanche 19 juillet 2020, 

PRECISE que l’avis du Bureau Communautaire de l’agglomération de Grand Paris Sud sera également 

sollicité lors de sa prochaine séance 

 

Fait et délibéré, 

Vote : 27 voix POUR 

6 Abstentions (M. DEVAUX, M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme 

LABERTRANDIE, M. COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – ELECTION DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC (C.D.S.P.) 

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
modifié par Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016, une Commission de Délégation de Service 
Public doit être constituée dans le cadre de procédures de délégation de service public, pour toute la 
durée du mandat. 
 
Missions de la commission : 
 
Lors d’une procédure de Délégation de Service Public, cette commission est chargée de dresser la liste 
des candidats admis à présenter une offre, de procéder à l’ouverture des plis concernant les offres et 
d’émettre un avis sur celles-ci. 
 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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La commission doit également être saisie, pour avis, de tout projet d’avenant à une convention de DSP 
entraînant une augmentation de son montant global supérieure à 5 %. 
 
Composition de la commission : 
 
Les articles L.1411-5 et D.1411-3 à D.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales précisent 
la composition et le mode d’élection des membres de la CDSP. 
 
Ainsi, la CDSP est composée par l’autorité habilitée à signer la convention de délégation de service 
public ou son représentant, président, et par cinq membres de l’assemblée délibérante élus en son 
sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 
 
Lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux 
réunions de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 
 
Peuvent également participer avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs agents de 
la collectivité territoriale ou de l’établissement public désignés par le président de la commission, en 
raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation de service public. 
 
Fixation des conditions de dépôt des listes : 
 
Conformément aux dispositions prévues par l’article D.1411-5 du CGCT, le Conseil Municipal a, par 
délibération n°29-2020 du 10 juin 2020, déterminé les conditions de dépôt des listes aux fins de 
l’élection des membres de la CDSP. La date limite de dépôt des listes a été fixée au 23 juin 2020 auprès 
de la Direction Générale des Services. 
 
Modalités d’élection des membres de la CDSP :  
 
L’élection des membres titulaires et suppléants a lieu sur la même liste, au scrutin proportionnel au 
plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel et à bulletin secret. 
Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges à pourvoir. En cas d’égalité de 
restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause 
ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d’être proclamés élus. 
 
Les candidatures déposées sont les suivantes : 

En qualité de titulaire En qualité de suppléants 

Isabelle PREVOT Marie-Annick FAYAT 

François REALINI Michel BERTRAND 

Dominique ORLANDO Jean-Luc FARCY 

François PIOLLET Vijay Damien POIRIER 

Lydia LABERTRANDIE Xaviera MARCHETTI 

 

Vu  les articles L2121-29 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur les 

attributions du Conseil Municipal ; 
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Vu l’article 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales portant la Commission de 

Délégation de Service Public ; 

Vu la délibération n°29-2020 du 10 juin 2020 fixant les modalités d’élection des membres de la 

Commission de Délégation de Service Public ; 

Après avoir entendu l’exposé de  

Après en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

PROCEDE à l’élection des membres de la Commission de Délégation de Service Public dont les résultats 

de vote aboutissent à élire : 

  

En qualité de titulaire En qualité de suppléants 

Isabelle PREVOT Marie-Annick FAYAT 

François REALINI Michel BERTRAND 

Dominique ORLANDO Jean-Luc FARCY 

François PIOLLET Vijay Damien POIRIER 

Lydia LABERTRANDIE Xaviera MARCHETTI 

 

PREND ACTE que le maire ou son représentant est président de droit de la Commission de Délégation 

de Services Publics. 

Fait et délibéré, 

Vote : UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie confirme. 

 

      Olivier CHAPLET 

      Maire de Cesson 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE - DESIGNATION D’UN DELEGUE DE LA COMMUNE A LA 

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS ET PROPOSITION DES 32 COMMISSAIRES 

Conformément à l’article 1650 du Code Général des Impôts prévoit que dans chaque commune, il est 

institué une commission communale des impôts directs composée de 7 membres à savoir : le Maire 

ou l’adjoint délégué (objet de la présente délibération), et six commissaires. Dans les communes de 

plus de 2 000 habitants, le nombre de commissaires siégeant à la commission communale des impôts 

directs ainsi que celui de leurs suppléants est porté de 6 à 8. Les commissaires ainsi que leurs 

suppléants en nombre égal sont désignés par le directeur départemental des finances publiques sur 

une liste de contribuables, en nombre double, remplissant les conditions énoncées dans l’article 

susvisé, dressée par le conseil municipal. Il conviendra donc de faire appel à des contribuables avant 

le prochain conseil municipal afin de présenter une liste de 32 personnes (8 titulaires et 8 suppléants, 

en nombre double soit 32) lors du prochain conseil municipal.  

Les conditions pour être commissaire, sont les suivantes : 

- Être âgé de 18 ans au moins 
- Être de nationalité française ou ressortissant d’un Etat de l’Union Européenne 
- Jouir de ses droits civiques 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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- Être familiarisé avec les circonstances locales 
- Posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la 

commissions. 
 

Après avoir entendu l’exposé de M. CHAPLET, 

 

Monsieur le Maire fait ensuite appel aux candidatures :  

Se sont portés candidats :  

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

Au terme du scrutin ont obtenu : 

M. Jean-Louis DUVAL est déclaré élu au sein de la Commission Communale des Impôts Directs 

PROPOSE à l’administration fiscale, la liste des commissaires ci-jointe à la délibération 

Fait et délibéré, 

Vote : UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : ETAT CIVIL – RETROCESSION D’UNE CONCESSION FUNERAIRE (CASE DE COLUMBARIUM 

N°2) 

Monsieur Jean-Louis DUVAL, Maire-Adjoint chargé des Finances et des Intercommunalités, expose à 

l’assemblée que Monsieur Wilfried RUNDSTADLER souhaite rétrocéder à la commune la case de 

columbarium n°2 acquise par sa mère, Madame Denise RUNDSTADLER, le 5 mars 2002 pour 30 ans. 

L’urne qui s’y trouvait a été exhumée le 15 juin 2020 pour être réinhumée dans une concession 

« cavurne » du cimetière de Cesson et se trouve de ce fait vide de toute sépulture. 

M. RUNDSTADLER, avec l’accord de l’ensemble des héritiers de Mme Denise RUNDSTADLER, déclare 

vouloir rétrocéder ladite concession à la commune afin que celle-ci en dispose selon sa volonté. 

M. DUVAL propose à l’assemblée la reprise de cette concession sur la base du calcul suivant :  

Prix d’achat en 2002 : 184,62 € (1/3 reste acquis à la commune, soit une base retenue de 123,08 €). 

La concession a été utilisée durant 19 années, soit 11 années restantes. 123,08 x 11 / 30 = 45,12 €. 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Après avoir entendu l’exposé de M. DUVAL, 

Vu la demande présentée par M. RUNDSTADLER en date du 18 juin 2020, 

Vu la présentation faite en Commission « Finances, Administration Générale et Développement 

Economique » en date du 24/06/2020, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

ACCEPTE la reprise de la case de columbarium n°2 au nom de la commune au prix de 45,12 €. 

DIT que le remboursement correspondant sera inscrit à l’article 6718 du budget primitif 2020. 

Fait et délibéré, 

Vote :  UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : ETAT CIVIL – RETROCESSION D’UNE CONCESSION FUNERAIRE (CASE DE COLUMBARIUM 

N°65) 

Monsieur Jean-Louis DUVAL, Maire-Adjoint chargé des Finances et des Intercommunalités, expose à 

l’assemblée que Madame Gabrielle BARTHE souhaite rétrocéder à la commune la case de 

columbarium n°65 acquise le 5 août 2014 pour 30 ans. L’urne qui s’y trouvait a été exhumée le 9 juin 

2020 pour être réinhumée dans une concession « cavurne » du cimetière de Cesson et se trouve de 

ce fait vide de toute sépulture. 

Mme BARTHE déclare vouloir rétrocéder ladite concession à la commune afin que celle-ci en dispose 

selon sa volonté. 

M. DUVAL propose à l’assemblée la reprise de cette concession sur la base du calcul suivant :  

Prix d’achat en 2014 : 365 € (1/3 reste acquis à la commune, soit une base retenue de 243,33 €). 

La concession a été utilisée durant 7 années, soit 23 années restantes. 243,33 x 23 / 30 = 186,55 €. 

Après avoir entendu l’exposé de M. DUVAL, 
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Vu la demande présentée par Mme BARTHE en date du 18 mai 2020, 

Vu la présentation faite en Commission « Finances, Administration Générale et Développement 

Economique » en date du 24/06/2020, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

ACCEPTE la reprise de la case de columbarium n°65 au nom de la commune au prix de 186,55 €. 

DIT que le remboursement correspondant sera inscrit à l’article 6718 du budget primitif 2020. 

Fait et délibéré, 

Vote :  UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : ETAT CIVIL – RETROCESSION D’UNE CONCESSION FUNERAIRE (CONCESSION N°985 PLAN 

1073) 

Monsieur Jean-Louis DUVAL, Maire-Adjoint chargé des Finances et des Intercommunalités, expose à 

l’assemblée que Madame Monique FROISSART souhaite rétrocéder à la commune la concession 

trentenaire n°985 plan 1073 acquise le 4 février 2019. Le corps qui y reposait a été exhumé le 12 juin 

2020 pour être réinhumé au cimetière de Fougères (35). Il n’y avait pas de caveau et la contre-

semelle en béton a été retirée. La concession se trouve de ce fait vide de toute sépulture. 

Mme FROISSART déclare vouloir rétrocéder ladite concession à la commune afin que celle-ci en 

dispose selon sa volonté. 

M. DUVAL propose à l’assemblée la reprise de cette concession sur la base du calcul suivant :  

Prix d’achat en 2019 : 285 € (1/3 reste acquis à la commune, soit une base retenue de 190 €). 

La concession a été utilisée durant 2 années, soit 28 années restantes. 190 x 28 / 30 = 177,33 €. 

Après avoir entendu l’exposé de M. DUVAL, 
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Vu la demande présentée par Mme FROISSART en date du 30 mai 2020, 

Vu la présentation faite en Commission « Finances, Administration Générale et Développement 

Economique » en date du 24/06/2020, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

ACCEPTE la reprise de la concession trentenaire n°985 plan 1073 au nom de la commune au prix de 

177,33 €. 

DIT que le remboursement correspondant sera inscrit à l’article 6718 du budget primitif 2020. 

Fait et délibéré, 

Vote :  UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N° 1 

Monsieur Jean-Louis DUVAL, Adjoint au Maire chargé des Finances, expose à l’assemblée que cette 

décision modificative a pour objet de réajuster l’inscription de certaines dépenses et recettes en 

investissement : 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUVAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 1612-11, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et des régions, 

Vu le budget primitif 2020, 

Vu la présentation faite en Commission « Finances, Administration Générale et Développement 

Economique » en date du 24/06/2020, 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 

 

N°57-2020 



Page 2 sur 2 
 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE d’adopter la Décision Modificative n° 1 ci-dessous : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DESIGNATION DEPENSES RECETTES 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement  71 000,00 

R 1341 – Dotation Equipement des Territoires Ruraux  71 000,00 

Chapitre 041 – Opérations patrimoniales 30 000,00 30 000,00 

D2312 – Agencements et aménagements de terrains en cours 30 000,00  

R 238 – Avances versées sur commandes d’immobilisations corporelles   30 000,00 

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles -61 500,00  

D 2031– Frais d’études -61 500,00  

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 132 500,00  

D 2128 – Autres agencements et aménagements de terrains 2 850,00  

D 2135 – Instal. générales, agencements, aménagements constructions 102 650,00  

D 2151 – Réseaux de voirie 27 000,00  

TOTAL 101 000,00 101 000,00 

 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : FINANCES – AIDE A L’ACTIVITE ECONOMIQUE LOCALE, EXONERATION LOYERS MAISON DE 

SANTE PLURIPROFESSIONNELLE 

Monsieur Jean-Louis DUVAL, Adjoint au Maire chargé des Finances, expose à l’assemblée que compte 

tenu du contexte de crise sanitaire et des difficultés financières rencontrées par les praticiens de la 

Maison de Santé Pluriprofessionnelle de CESSON à la suite de la fermeture administrative de leur 

cabinet, il est proposé d’exonérer ceux-ci des loyers, hors charges, pour les mois de mars et avril 2020. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUVAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 1612-11, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et des régions, 
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Vu le budget primitif 2020, 

Vu la présentation faite en Commission « Finances, Administration Générale et Développement 

Economique » en date du 24/06/2020, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE d’exonérer les praticiens de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de CESSON des loyers, 

hors charges, pour les mois de mars et avril 2020. 

Vote :  UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : FINANCES – AIDE A L’ACTIVITE ECONOMIQUE LOCALE, EXONERATION DROITS DE PLACE 

Monsieur Jean-Louis DUVAL, Adjoint au Maire chargé des Finances, expose à l’assemblée que compte 

tenu du contexte de crise sanitaire et des difficultés financières rencontrées par les commerçants non 

sédentaires sur la ville de CESSON, il est proposé d’exonérer du montant du droit de place tous les 

commerçants pour les mois de mars et avril 2020. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUVAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 1612-11, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et des régions, 

Vu le budget primitif 2020, 
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Vu la présentation faite en Commission « Finances, Administration Générale et Développement 

Economique » en date du 24/06/2020, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE d’exonérer les commerçants non sédentaires sur la ville de CESSON des droits de place pour 

les mois de mars et avril 2020. 

Vote :  UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : AMENAGEMENT - SOUTIEN AU TISSU ECONOMIQUE LOCAL : EXONERATION DE LA TAXE 
LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE POUR LES COMMERCES DURANT L'ETAT D'URGENCE 
SANITAIRE. 
La plupart des entreprises ont eu à se conformer aux règles particulièrement contraignantes imposées 

par le gouvernement pour lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19, et ont dû fermer 

leur enseigne durant la période de confinement, participant ainsi à l'effort collectif mis en œuvre par 

la nation en ces temps exceptionnels. 

Vu les articles L 2333-6 à L 2333-15 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la Délibération n°40/2011 du 17/06/2011 du Conseil municipal instaurant la Taxe Locale sur la 

Publicité Extérieure (TLPE), 

Vu la Délibération n°31/2018 du 23/05/2016 du Conseil municipal portant actualisation des tarifs 

2020 pour la TLPE, 

Vu la Loi d’urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 n°2020-290 du 23 mars 2020 complétant 

le Code de la santé public en ce qui concerne l'état d'urgence sanitaire, 
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Vu le Décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

Vu l'article 16 de l'Ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses  mesures prises pour 

faire face à l'épidémie de covid-19 permettant de procéder à des abattements de TLPE en soutien 

aux commerces fermés durant l'épidémie de covid- 19, qui dispose que « les communes [..] ayant 

choisi d'instaurer une taxe locale sur la publicité extérieure avant le 1er juillet 2019 peuvent, par une 

délibération prise avant le 1er septembre 2020, adopter un abattement compris entre 10 % et 100 % 

applicable au montant de cette taxe due par chaque redevable au titre de l'année 2020 », tout en 

précisant que « le taux de cet abattement doit être identique pour tous les redevables d'une même 

commune », 

Considérant que la période d'urgence sanitaire, assortie d'un confinement de la population, a 

entraîné une fermeture de la quasi-totalité des commerces, 

Considérant que la ville dispose d'un pouvoir de libre administration lui permettant de mettre en 

œuvre des prérogatives locales, notamment pour soutenir son tissu économique et garantir la 

pérennité des emplois, en particulier en période de circonstances exceptionnelles, 

Considérant que la fermeture des commerces a débuté avec le confinement mis en place entre le 17 

mars et le 15 avril 2020, prolongé par la suite jusqu'au 11 mai 2020, 

Le Conseil Municipal,  

Après avoir délibéré 

APPROUVE l'exonération, pour l'ensemble des commerces de la Taxe Locale sur la Publicité 

Extérieure à hauteur de 17% du montant annuel de la taxe initialement fixée pour l'année 2020. 

Fait et délibéré, 

Vote : UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

        Olivier CHAPLET 

Maire de Cesson 
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Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : AMENAGEMENT : SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE 

D’OUVRAGE AVEC L’AGGLOMERATION GPS POUR LA REFECTION DES TROTTOIRS DE L’AVENUE 

CHARLES MONIER 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  

Vu les articles L2411-1 et suivants du code de la commande publique, 

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018-PREF-DRCL/249 du 5 juin 2018 portant approbation des statuts de 

la Communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart, 

Vu la délibération n°DEL-2017/525 du Conseil Communautaire en date du 19 décembre 2017 portant 

sur la définition de l’intérêt communautaire de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, 

Vu la délibération n°DEL-2018/480 du Conseil Communautaire en date du 18 décembre 2018 portant 

sur la modification de l’intérêt communautaire de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud,  

Vu la délibération n° DEL-2019/479 du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2019 portant 

sur la modification de l’intérêt communautaire de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, 
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Vu la délibération n °2020-094 du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Grand 

Paris Sud en date du 09 juin 2020 portant sur l’approbation de la convention de transfert de maîtrise 

d’ouvrage à conclure avec la commune de Cesson pour la réfection des trottoirs de l’avenue Charles 

Monier, 

Considérant que l’avenue Charles Monier à Cesson en tant que voie de liaison structurante est inscrite 

dans le tableau recensant les voiries d’intérêt communautaire annexé à la délibération n° DEL-

2019/479 du Conseil Communautaire en date du 17/12/2019, 

Considérant que la Communauté d’Agglomération a décidé de lancer la 2ème tranche de réfection de 

l’avenue Charles Monier à partir du 15 juin 2020 pour une durée de 3 semaines  

Considérant que l’intervention de la Communauté d’agglomération sur les voiries d’intérêt 

communautaire en tant que voiries de liaisons structurantes entre communes membres porte sur 

l’entretien de la chaussée de fil d’eau à fil d’eau, 

Considérant qu’en conséquence la réfection des trottoirs relève de la compétence de la ville de 

Cesson,  

Considérant que dans un souci de bonne gestion des interventions sur le domaine public, la 

Communauté d’Agglomération et la commune de Cesson ont intérêt à coordonner les travaux de 

réfection de la voirie et des trottoirs,  

Considérant que la commune de Cesson n’est pas en capacité de budgétiser et d’organiser ses travaux 

dans le calendrier d’exécution imparti par la Communauté d’Agglomération, et a donc demandé à la 

Communauté d’Agglomération de réaliser la seconde tranche de réfection des trottoirs de l’avenue 

Charles Monier, 

Considérant les dispositions des articles L.2411-1 et suivants du code de la commande publique 
(Partie législative, Deuxième partie relative aux marchés publics, Livre IV : Dispositions propres aux 
marchés publics liés  à la maîtrise d'ouvrage publique et à la maîtrise d'œuvre privée) et notamment 
l’article L.2422-12 , prévoit que : « Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un 
ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage 
mentionnés à l'article L. 2411-1 ou de l'un ou plusieurs de ces maîtres d'ouvrage et de la société SNCF 
Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° de 
cet article, ceux-ci peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise 
d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise 
d'ouvrage exercée et en fixe le terme. » 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

AUTORISE M. le Maire à signer la convention de transfert de maitrise d’ouvrage avec l’agglomération 

gps pour la réfection des trottoirs de l’avenue Charles Monier 

 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AE8524AD38F4AD620C3CEAD304BF1404.tplgfr32s_3?idSectionTA=LEGISCTA000037703226&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20200113
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AE8524AD38F4AD620C3CEAD304BF1404.tplgfr32s_3?idSectionTA=LEGISCTA000037703428&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20200113
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AE8524AD38F4AD620C3CEAD304BF1404.tplgfr32s_3?idSectionTA=LEGISCTA000037704427&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20200113
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AE8524AD38F4AD620C3CEAD304BF1404.tplgfr32s_3?idSectionTA=LEGISCTA000037704427&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20200113


Page 1 sur 2 
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Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE REPAS DANS LE CADRE DE L’ETAT 

D’URGENCE SANITAIRE 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose qu’en 

raison de la réglementation relative à la prise en charge des frais de repas dans le cadre de l’état 

d’urgence sanitaire, il convient au conseil municipal de délibérer sur ce dispositif, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portants droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique 

territoriale, 
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Vu le décret n° 2020-404 du 7 avril 2020 relatif à la prise en charge des frais de repas de certains 
personnels civils et militaires dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié par l’arrêté du 11 octobre 2019 fixant les taux des indemnités de 
mission, 
 
Considérant les modalités de prise en charge des frais de repas engagés par des agents publics civils et 
militaires assurant la continuité du fonctionnement des services publics pendant les périodes d'état 
d'urgence sanitaire et en l'absence de restauration administrative, 
Considérant que les agents publics assurant le fonctionnement des services et dont la présence 
physique sur le lieu de travail est impérative pendant tout ou partie de la durée d’urgence sanitaire, 
Considérant que cette prise en charge des frais de repas pris sur place ou à emporter est conditionnée 

à l’autorisation de l’autorité territoriale, sous réserve de pouvoir justifier du paiement auprès de 

l’ordonnateur et lorsqu’il y a impossibilité de recours à la restauration administrative au cours de leur 

temps de service, 

Concernant le caractère rétroactif attaché à cette disposition et que cela ne constitue aucun obstacle 
à la prise d’une délibération par la collectivité,  
Considérant que les frais de repas sont pris en charge sur la base du barème forfaitaire fixé par l’arrêté 
du 3 juillet 2006 modifié par l’arrêté du 11 octobre 2019 réévaluant ce remboursement à 17,50 €  
maximum par repas applicable d’ordinaire aux déplacements temporaires, 
Considérant que la période de présence de l’agent au travail doit comprendre la période de la pause 
méridienne, 
Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de la prise en charge des frais de repas sur la base du barème forfaitaire de 17,50 euros 

maximum par repas aux agents assurant le fonctionnement des services dont la présence physique sur 

le lieu de travail est impérative et dont la présence est nécessaire pendant la pause méridienne et en 

l’absence de restauration administrative, 

FIXE cette prise en charge pendant la durée de la période d’urgence sanitaire et de manière rétroactive 

depuis le 17 Mars 2020, 

Fait et délibéré, 

Vote :  UNANIMITE 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - RECONDUCTION DE POSTES D’ADJOINTS TECHNIQUES, 

CONTRACTUELS, POUR L’ENTRETIEN ET LE SERVICE DE RESTAURATION DANS LES ECOLES ET DANS 

LES ACCUEILS DE LOISIRS 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose qu’en 

raison des besoins de la Direction de l’Education, il convient de reconduire des postes d’Adjoints 

Techniques, contractuels, pour l’entretien et le service de restauration dans les écoles et dans les 

accueils de loisirs, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique 

Territoriale, 

Vu le décret n° 2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2006-1691 du 22.12.2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

Techniques territoriaux, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Développement économique, en date 

du 24/06/2020, 

Considérant les besoins de la Direction de l’Education,  

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de reconduire : 

POUR LA DIRECTION DE L’EDUCATION : 

- 12 postes d’Adjoints Techniques, contractuels, pour un total de 16 500 heures, du 01/09/2020 
au 01/09/2021, pour l’entretien et le service de restauration dans les écoles et dans les accueils 
de loisirs 

 

FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 350, indice majoré 327, 

PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la réglementation en 

vigueur, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

            

        Olivier CHAPLET 

        Maire de Cesson 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - RECONDUCTION D’UN POSTE D’ADJOINT D’ANIMATION, 

CONTRACTUEL, POUR LA DIRECTION DE L’EDUCATION 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose 

qu’afin de pallier au départ d’un agent au sein de la Direction de l’Education, il est demandé au conseil 

municipal de délibérer sur la reconduction d’un poste d’adjoint d’animation, contractuel, à temps non 

complet, pour la période du 1er Septembre 2020 au 31 Août 2021, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portants droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique 

territoriale, 

Commune de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Vu le décret n°2006-1693 du 22.12.2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

d’Animations Territoriaux, 

Vu le décret n° 2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

Considérant les besoins du service Education, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de reconduire : 

POUR LA DIRECTION DE L’EDUCATION : 

- 1 poste d’Adjoint d’Animation, contractuel, pour un total de 1 533 heures, du 1er Septembre 
2020 au 31 Août 2021. 

 

FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 350, indice majoré 327, 

PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la réglementation en 

vigueur, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - RECONDUCTION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE, 

CONTRACTUEL, A TEMPS NON COMPLET POUR LE CIMETIERE 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose qu’en 

raison des besoins en personnel pour assurer la surveillance et l’entretien du Cimetière, il convient de 

reconduire un poste d’Adjoint Technique, contractuel, à temps non complet, pour le Cimetière, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique 

Territoriale, 

Commune de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Vu le décret n°2006-1691 du 22.12.2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

Techniques territoriaux, 

Vu le décret n°2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux agents contractuels 

de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

Considérant les besoins en personnel pour la surveillance et l’entretien du Cimetière,  

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de reconduire : 

POUR LE CIMETIERE : 

- 1 poste d’Adjoint Technique, contractuel, à temps non complet pour la surveillance et 
l’entretien du Cimetière, pour un total de 182 heures, pour la période du 06.07.2020 au 
31.12.2020, 

 
FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 350, indice majoré 327,  

PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la réglementation en 

vigueur, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - RECONDUCTION DE POSTES D’ADJOINTS TECHNIQUES, 

CONTRACTUELS, POUR LES REMPLACEMENTS EXCEPTIONNELS 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maireen charge des ressources humaines, expose qu’en 

raison des besoins de la Direction de l’Education, il convient de reconduire des postes d’Adjoints 

Techniques, contractuels, à temps non complet, pour faire face à des remplacements exceptionnels 

sur le temps de restauration scolaire et de l’entretien des locaux, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

Commune de CESSON 

Département de Seine et Marne 

 

N°66-2020 



Page 2 sur 2 
 

Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique 

Territoriale, 

Vu le décret n°2006-1691 du 22.12.2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

Techniques territoriaux, 

Vu le décret n°2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux agents contractuels 

de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

Considérant les besoins de la Direction de l’Education,  

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de reconduire : 

POUR LA DIRECTION DE L’EDUCATION : 

- Des postes d’Adjoints Techniques, contractuels, pour un total de 1 000 heures, du 01/09/2020 
au 01/09/2021, 

 

FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 350, indice majoré 327, 

PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la réglementation en 

vigueur, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - RECONDUCTION DE POSTES D’ADJOINTS D’ANIMATIONS, 

CONTRACTUELS, POUR LE RENFORT D’ANIMATEURS 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose qu’en 

raison des besoins de la Direction de l’Education, il convient de reconduire des postes d’Adjoints 

d’Animations, contractuels, à temps non complet, pour un renfort éventuel sur l’animation en cas 

d’évolution des effectifs ou le remplacement d’animateurs absents (hors maladie),  

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

Commune de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique 

Territoriale, 

Vu le décret n° 2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2006-1693 du 22.12.2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

d’Animations territoriaux, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

Considérant les besoins de la Direction de l’Education,  

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de reconduire : 

POUR LA DIRECTION DE L’EDUCATION : 

- Des postes d’Adjoints d’Animations, contractuels, pour un total de 300 heures, du 01/09/2020 
au 01/09/2021. 
 

FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 350, indice majoré 327, 

PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la réglementation en 

vigueur, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - RECONDUCTION DE POSTES D’ADJOINTS D’ANIMATIONS, 

CONTRACTUELS, POUR LES ACTIVITES EXTRASCOLAIRES (ACCUEILS DE LOISIRS DES MERCREDIS ET 

DES VACANCES SCOLAIRES), POUR LES ACTIVITES PERISCOLAIRES (ACCUEILS PRE ET POST 

SCOLAIRES, LA PAUSE MERIDIENNE) ET POUR L’ACCUEIL AUX VACANCES SCOLAIRES A L’ANTENNE 

JEUNES A LA PLAINE DU MOULIN A VENT 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose 

qu’afin de pourvoir aux besoins de la Direction de l’Education : 

- pour les accueils de loisirs municipaux des mercredis, petites et grandes vacances scolaires, 
- pour les activités périscolaires, afin d’effectuer l’encadrement et l’animation des APPS, et du 

temps de pause méridienne, 
- pour l’accueil aux vacances scolaires à l’Antenne Jeunes, la Passerelle 10/13 et à la Plaine du 

Moulin à Vent, 
 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Il est demandé au conseil municipal de délibérer sur la reconduction de postes d’Adjoints 

d’Animations, contractuels, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée, portants droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26/01/1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n°88-145 du 15/02/1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique 

territoriale, 

Vu le décret n° 2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2006-1693 du 22/12/2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

d’Animations Territoriaux, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

Considérant les besoins de personnel d’encadrement pour les accueils de loisirs municipaux des 

mercredis, petites et grandes vacances, 

Considérant la législation en vigueur sur les taux d’encadrement des mineurs en accueils de loisirs et 

accueil périscolaires, 

Considérant les besoins de la Direction de l’Education, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de reconduire : 

- 14 postes d’Adjoints d’Animations pour un total de 13 500 heures du 01/09/2020 au 
01/09/2021, pour les activités extrascolaires (accueils de loisirs du mercredi et des vacances 
scolaires, temps de préparation et bilan), pour les activités périscolaires (Accueils pré et post 
scolaires, la pause méridienne), pour l’accueil aux vacances scolaires à l’Antenne Jeunes et à 
la Plaine du Moulin à Vent,  

 
FIXE la rémunération horaire des adjoints d’animations en référence à l’indice brut 350, indice majoré 

327, 

FIXE la rémunération horaire du directeur diplômé en référence à l’indice brut 415, indice majoré 369, 

PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la réglementation en 

vigueur, 

DIT que les encadrants seront chargés de l’encadrement des enfants, de la création et du suivi des 

activités, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - RECONDUCTION DE POSTES D’ADJOINTS ADMINISTRATIFS, 

CONTRACTUELS, POUR LES ETUDES SURVEILLEES 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose 

qu’afin de maintenir les études surveillées dans les écoles, il convient de reconduire des postes 

d’Adjoints Administratifs, contractuels, à temps non complet, pour effectuer l’encadrement des études 

par des agents contractuels,  

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

Commune de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique 

Territoriale, 

Vu le décret n° 2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2006-1690 du 22.12.2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

Administratifs territoriaux, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

Considérant les besoins pour l’encadrement des études dans les écoles,  

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de reconduire : 

POUR LA DIRECTION DE L’EDUCATION : 

- 3 postes d’Adjoints Administratifs, contractuels, pour un total de 150 heures, pour la période 
du 1er Septembre 2020 au 1er Septembre 2021, pour effectuer l’encadrement des études 
surveillées 
 

FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 350, indice majoré 327, 

PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la réglementation en 

vigueur, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - RECRUTEMENT D’UN INTERVENANT DANS LE CADRE D’UNE 

ACTIVITE ACCESSOIRE 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose qu’en 

raison de la réglementation relative à la formation obligatoire des agents de la Police Municipale 

intitulée « Bâtons et Techniques Professionnelles d’Intervention », il convient de recruter un 

intervenant dans le cadre d’une activité accessoire pour dispenser cette formation deux fois par an au 

personnel de la Police Municipale,  

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

Considérant la règlementation relative à la formation obligatoire aux agents de la Police Municipale, 

Considérant les besoins de la Police Municipale, 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de recruter un intervenant dans le cadre d’une activité accessoire pour dispenser la formation 

obligatoire aux agents de la Police Municipale intitulée « Bâtons et Techniques Professionnelles 

d’Intervention » qui se déroulera deux fois au cours de l’année 2020 pour une durée de 3 heures à 

chaque fois,  

FIXE l’indemnité accessoire sur la base d’un forfait brut de 70 euros par agent de police municipale à 

former, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dispositif, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT D’ANIMATION, 

CONTRACTUEL, POUR LA DIRECTION DE L’EDUCATION 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Adjoint au Maire en charge des ressources humaines, expose 

qu’afin de pallier au départ d’un agent au sein de la Direction de l’Education, il est demandé au conseil 

municipal de délibérer sur la création d’un poste d’adjoint d’animation, contractuel, à temps non 

complet, pour la période du 1er Septembre 2020 au 31 Août 2021, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur HEESTERMANS,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portants droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 
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Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique 

territoriale, 

Vu le décret n°2006-1693 du 22.12.2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

d’Animations Territoriaux, 

Vu le décret n° 2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Développement économique, en date 

du 24/06/2020, 

Considérant les besoins du service Education, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de créer : 

POUR LA DIRECTION DE L’EDUCATION : 

- 1 poste d’Adjoint d’Animation, contractuel, pour un total de 1 533 heures, du 1er Septembre 
2020 au 31 Août 2021. 

 
FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 350, indice majoré 327, 

PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la réglementation en 

vigueur, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

 

 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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Nombre de conseillers En exercice : 33 Présents : 32 Votants : 33 

Date de la convocation : 25/06/2020 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du Conseil Municipal du 01/07/2020 

Membres présents : 

CHAPLET Olivier, PECULIER Charlyne, DUVAL Jean-Louis, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT 

Marie-Annick, HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, BELHOMME Jean-Michel, NALINE  

Stefanie, BERTRAND Michel, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, DEVAUX Etienne, LE 

GALLOUDEC Patricia, FARCY Jean-Luc, GRYMONPREZ Martine, ORLANDO Dominique, GOUBERT 

Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, Rose-Marie ZAURIN, POIRIER Vijay-Damien, DUCRET 

Frédérique, PIOLLET François, LAFUMA Sophie, LE MENTEC Yannick, FASSI Reine, BOSQUILLON 

Christophe, MARCHETTI Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés pouvoir : 

COGET Charline à FAYAT Marie-Annick 

Jacques HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

 

L’an deux mil vingt, le premier juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier CHAPLET, Maire. 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - CREATION D’UN POSTE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF « PARCOURS 

EMPLOI COMPETENCES » 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en charge des ressources humaines, expose la 

volonté de la commune de mettre en œuvre le dispositif « Parcours Emploi Compétences » sous la 

forme de contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE-CUI), au service des Affaires Générales, en 

vue de maintenir une politique de l’emploi à destination des personnes sans emploi rencontrant des 

difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en charge des 

ressources humaines,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code du travail, 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Ville de CESSON 

Département de Seine et Marne 

 

N°72-2020 



Page 2 sur 2 
 

Vu l’article 44 de la loi n°2005-32 du 18.01.2005 de programmation pour la cohésion sociale, 

Vu le décret n°2005-243 du 17.03.2005 relatif aux contrats initiative emploi, aux contrats 

d’accompagnement dans l’emploi et modifiant le code du travail, 

Vu la loi n°2008-1249 du 01.12.2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion,  

Vu le décret n°2009-1442 du 25.11.2009 relatif au contrat unique d’insertion, 

Vu le décret n°2010-94 du 22.01.2010 relatif aux modalités de mise en œuvre des périodes 

d’immersion dans le cadre des contrats d’accompagnement dans l’emploi, 

Vu la circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi 

compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de 

l’emploi, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Administration Générale et Personnel, en date du 24/06/2020, 

Considérant la possibilité pour le secteur public de créer des postes sous contrat d’accompagnement 

dans l’emploi (CAE/CUI), 

Considérant la volonté de la commune de Cesson de créer un poste dans le cadre du dispositif 

« Parcours Emploi Compétences », en vue de favoriser les personnes sans emplois rencontrant des 

difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE de créer : 

POUR LE SERVICE DES AFFAIRES GENERALES : 

- 1 poste dans le cadre du dispositif « Parcours Emploi Compétences », à temps complet, 
 

PRECISE que ce contrat est établi pour une durée de 12 mois (entre 9 et 12 mois en cas de circonstances 

particulières). Des renouvellements peuvent être accordés dans la limite de 24 mois mais ils ne sont ni 

prioritaires, ni systématiques. Ils sont conditionnés à l’évaluation par le prescripteur de leur utilité pour 

le bénéficiaire, autorisés au vu des nouveaux engagements que prend l’employeur et ce uniquement 

si les engagements antérieurs ont été respectés. Des prolongations dérogatoires au-delà de 24 mois 

sont éventuellement possibles dans certains cas, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à la mise en œuvre du dispositif 

« Parcours Emploi Compétences »,  

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les aides de l’Etat afférentes à ce dispositif, 

INDIQUE que la rémunération est fixée sur la base du SMIC, 

DIT que les crédits sont prévus au budget, 

DIT que la présente délibération prendra effet au 23.09.2020, 

Fait et délibéré, 

Vote : 28 voix POUR 

5 Abstentions (M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme LABERTRANDIE, M. 

COTTALORDA) 

 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 

        Le Maire, 

        Olivier CHAPLET 
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